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cuir et prendra fin le 30 novembre 1984.
Il prévoit une augmentation de la quan-
tité de base de 3 p. cent par an.

Le ministre d'Etat au Commerce inter-
national, M. Edward Lumley, a indiqué
que les importateurs de chaussures de-
vront soumettre des documents faisant
état de leurs récentes importations de
chaussures de cuir pour une répartition
juste et opportune des quotas d'importa-
tion entre les importateurs canadiens.

M. Lumley a fait part aussi de modifi-
cations techniques en ce qui a trait aux
quotas d'importation de chaussures en
matières autres que le cuir. La quantité
globale fixée est passée de 35 600 000 à
34 100 000 paires. Ces modifications ne
changeront rien aux quotas des importa-
teurs individuels. Les chaussures spéciales
en matières autres que le cuir, qui avaient
été exclues des quotas à compter du 1er
décembre 1981, figureront désormais sur
la Liste d'importation contrôlée aux fins
de surveillance, et des licences d'importa-
tion seront disponibles sur demande.

Le Canada encourage l'industrie du
meuble en Colombie

Le Canada aidera l'industrie du meuble en
Colombie à accroître sa production et à
améliorer la qualité de son produit en
fournissant à ce pays de l'équipement
moderne, des services d'assistance techni-
que et des programmes de formation.

Le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, M. Mark MacGuigan, a annoncé
l'octroi d'une subvention de $6,4 millions
en faveur de ce projet échelonné sur trois
ans et demi.

Le Service national d'apprentissage de
Colombie sera appelé à prendre en main
le Centre national du meuble, école pou-
vant former chaque année 500 étudiants
'Pécialisés dans toutes les techniques
modernes de fabrication de meubles.

Le Centre a été conçu sur le modèle du
centre d'enseignement général et profes-
sionnei (CEGEP) de Victoriaville (Québec)
Ou dix instructeurs colombiens, mainte-
nant rentrés dans leur pays, ont suivi un
Programme de formation.

La Colombie, qui apporte une contri-
bution de $4,7 millions au projet, compte
quelque 1 353 petites entreprises de fabri-
cation de meubles.

Le projet constitue la phase finale d'un
Programme plus vaste; il sera administré
Par une institution privée canadienne qui
fournira des experts, veillera à la forma-
tiOn des Colombiens au Canada et super-
visera le processus des achats.

Convention entre le Canada et la Thaïlande en matière pénale


